
>;'S (1982-1983) - N° 1 ~

C[(I[F
>;'S (1982-1983) - N° 1

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1982-1983

2 DECEMBRE 1982

PROJET DE DECRET

OUVRANT DES CREDITS PROVISOIRES A VALOIR

SUR LE BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1983



EXPOSE

MESDAMES, MESSIEURS,

Le vote du budget de la Communauté fr:Hl-
çaise de l'année budgétaire 1983 ne pourra
être assuré avant le 31 décembre prochain.

La loi du 8 aoÎlr 1980 spéciale de rdonnes
institutionneJlcs a fixé les attributions des
Conseils des Communautés française ct f13-
mande ct de leurs Exécutifs ainsi que les lnatières
qui ressortissent à chacun de ces Conseils.

Le financement du budget de la Commu-
nauté française est assuré a 11moyen des diverses
ressources ct moyens financiers prévus dans la
10i du 9 aOLIt 1980 ordinaire de réformes insti-
tutionnelles.

En attendant le dépÔt ct le vote du projet de
décret contenant le budget de la COl1lll11l11alit('
fran(,:aisc de 1983, il importe de mcttre à la
disposition des divers départements concernes,
les crédits nécessaires Ù assurer la bonne marche
des services durant les Illois de janvier ;'1 maïs
prochains.

Le projet de décret que J'Exécutif de la C()Ill~
munauté fr;ulÇ;lise est amené ;\ dé'poser prévoit
donc l'ouverture de trois douzièmes provisoires,
;\ valoir sur le projet de hudget de 1983 qui ser;l
déposé dans les lneilJellrs délais.

Les montants proposés dans le present projer
de décret ont été établis sur base du budget
approuvé par le Conseil en 1982, majorl' des
charges diverses relatives au personnel du
J\'linistère de la COlllmUnaute française lJui
devront être imputées, Ù partir de J 98.1, sur 1e
budget de la ConUllllnauté française. Ces charges
figuraient antérieurement dans les différents
h~ldgets nationaux concernés.

***
L'article premier du projet fixe les îl1onLll1lS

des crédits hudgétaires (crédits non dissociés CI
crédiu; d'ordonnancement), dont les J\linislrcs
ordonnateurs pourront disposer pendant b
période fixée.

L'article 2 prévoit l'interdiction d'affecter les
crédits provisoires à des dépenses non cncore
autorisLTs par le Conseil de la Comillunauté
française.

Cette n.:'serve l'sr inspirlT par le souci de res-
pecter les prérogatives du Conseil.

L'article 3 permet, dès le début Je l',lllnée, de
contracter des engagements relatifs :l des obli-
gations nouvel1es pour lesquelles des crédits
d'engagement sont inscrits ;lll titre IT, d~pcnses
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de capital (crédits dissociés) pour autant que
ceux-ci ne se rapportent pas à des dépenses d'ull
principe nouveau ou à des dépenses sur pro-
grammes nouveaux.

L'article 4 est inséré en vue de permettre une
,1PpIication rapide des dispositions de l'article 9
de 1';nrêté roval n° 25 du 24 mars 1982 créant
un programn;e de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand qui prévoit l'attribu-
tion, entre autres, ,\ LI Communauté française
d'interventions à charge du Fonds hudgétairc
interdéparternental pour la promotion de
l'emploi. En attendant Je versement des recettes
affecté'l's en question, il est demandé au Conseil
d',lLltoriser le prélèvcment sur les recettes ordi-
nal1TS de la Commun:ll1tl', d'avances en vue
d\lSSl1rcr l"alinlenution dcs Fonds ouverts à cet
effet. Ces avances ne pourront en ;lllcun cas
dépasser le total des conventions passées confor-
memcnt à j';uticle 9 de J'arrêté royal susmen-
tionné:.

L'article 5 ;llltorise l'affectation de recettes
l'n 11roven:lIlce d'aides consenties par le Ponds
europl'cn de Développement régional de la Com-
1llt1J}autt~ économique européenne. Il convient
d,-~sJors de prévoir également l\uticle budgétaire
h;lhilÎté ;\ enregistrer cette contribution à la poli-
tique d'infrastructure touristique de la Commu-
nauté française, ~tant entendu que les projets
concernés recevront un montant d'aides Ù]ui-
vJ1enr ;1 celui qui a été décidé pour chacun d'eux
soit ~1 J'intervention des articles budgétaires
concernes par Je secteur au titre II, partie T, du
hudget, soit Ù l'intervention du nouvel ,uticle qui
est créé et ceci, sc10n que l'aide du Fonds etHO-
]ll'Cl1 de Développelllcnt régional est postéricure
ou ,lntlTieurc ;1 J'engagement des dépenses.

L't>(l'cutif de b COlnmunauré fr,lllç:lÎsc vous
,'<!lIrait grl', ~\'1es(bmcs, "\dessieurs, de vouloir
hien rl's',:'rver e\ I"e'\amen de ce projet de décret
le hl'IH:'fice de l'urgence.

Le A1inistre-Président
il!' l'F:,Y(;cïttifde la COJlltllflllau/é !ranç:aise,

chargé des Affaires eul/urelles
et des RelatioNs cxtérieures,

Ph. MOUREAUX.

, ,C A1inistre des Affaires sodales

de la COJ1l111UJUll1Ü;françaisc de Belgiq1fc,

Ph. MONFILS.

le IVhnistre de la ,)'an/é et de l'FnseigJlcmult
.le la Comtllunauté fra11~:aisede Belgique.

R. URBAIN.



PROJET DE DECRET

OUVRANT DES CREDITS PROVISOIRES A VALOIR

SUR LE BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1983

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur la proposition de Notre 11inistre-Pré-
sident de l'Exécutif de la Communauté francaise
ct (k Nos l'v1inistres-mcmbres de l'Exécut{{ de
]a COllllnunauté française,

ARRFTONS :

Notre iVlinistre-Président de l'Exécutif de h
C01l1lllunauté française est chargé de prl'senter
en Notre Nom au Conseil de la COll1mUnaut('
française Je projet de décret dont la teneUf suit:

ARTICL:F. rr

Des crédits provisoires à valoir snr Je budget
de la Communauté française de j'année budgl'-
taire 1983, sont Ollverts, à savoir:

Pour l'Exécutif de la
çalse:

a) Dépenses courantes:

- cddits non dissociés F
- cn:dits d'ordonnancement F

Communauté fran-

5 843 900 000

5 900 000

h) Dépenses de capital:
~ cr(,dits non dissociés. F

crédirs d'ordonnancement F
497300000
397 600 000

ART. 2

Les crédits provisoires aJloués par Je prt'sellt
dé'cret, ne peuvent être affectés à des <.kpenses
courantes ct à des dépenses de capital non auto-
risées antéricurement par le Conseil de h Com-
rll11nauté française.

ART. 3

Sont autorisés, à partir du pl' janvier 1983,
les engagclncnts relatifs aux obligations nouvel-
les pour Icsquelles autorisation est sollicitée pOUf
le titre TI - Dépenses de capital (crédits disso-
ciés) de l'année budgétaire 1983.

Cette Jutorisation ne peut valoir pour les
dl'pCllSCS non autorisées antérieuremcnt par Je
Conseil de la Communauté française, ni pOUf
les dépenses sur programmes nouveaux.

ART. 4

S P'/". Les articles suivants sont ouverts sous
Jes sections 1 des secteurs visés, ci-après, du
titre IV - Section particulière du budget de la
Communauté fr~lllçaisc pour les années hudgé-
uircs 1982 et 1983 :

- Scdeur Culture française:

Arrick (,().05.A. - Exécution dl' ]';.trrèté
royal ne) 25 du 24 mars 1982 créant un pro-
gr,ll11me de promotion de l'emploi dans le sec-
teur non-marchand.

S'edellT Santé, Aide sociale et famille:

Article 66.01.A. - Exécution de l'arrété
royal nU 25 du 24 l11ars1982 créant un pro-
gramme de promotion de l'cmploi dans le sec-
teur non-marchand - aide aux familles.

Article (-,<l.02.A. -- TZxécution de l'arrêté
ruval Il'' 25 dl! 24 JllaïS '1982 créant un p'-o-
gr;:11ll1llCde promotion de l'emploi dans Je sec-
teur non-marchand

-
centres publics d'aide

sociale.

§ 2. Lcs Fonds dont question au ~ [ sont
;l)il1lcntés par des recettes affectées provcnant du
Fonds budgÙairc interdépartemental de promo-
tion de l'emploi.

En attcndant le vcrscmcnt dont qucstion ,\
i\dil1éa précé,dent, des avances peuvent: (;tn' 1)1'\'--
!l'\.é;e<;Sllr les recettes de la C01llmunauti: fr;m-
(;ÙSC, S;111Sque ces aV,lllCCS ne puissent lkp.]sscr

Le' Loul des I1HHltJnts des conventions relatives
:u\: sectclirs concernés et visées à l'article 9 de
!\lrr&té rnval n" 25 du 24 lllarsl982 créant Ull
f1rogLl11111{Cde pro!llotion de l'emploi dans 1c
secteur n(}ll-nlafch:llld.

ART. S

Ll.'~iaide:, reLuives Ù ceruillS projets touris-
tiques consênties ;\ la COlnmU]}:lllté fr<lnçaise par
le i'cmds curopéen de Développemcnt régio1lal
de L1 CO[iL!l1U1l;Hltc":économique curopéenne en
application, entre autres, du rt'glcmcnt modifié
]1" 724...75 du 18 m:us 1975, sont affectées ;\ des
dt'pell.;.;es pour travaux pour investissements
t()uristÎ,-~ucs ct versées Sllr un article f16.07.A



Ollvert sous le Sectcur « Tourismc" du titre IV -
Scction particulière ct Jibené «Fonds pour Jrs
~nvestissements touristiques ».

ART. 6

Le présent décret entre cn vigueur Je 1('1'jan-
"Icr 1983.

Donné à Bruxelles, le 2 déccmbre 1982.

Le Millistre-Président
de /' Lxécutif de la Conmmnauté française,

chargé des Allaires culturelles
et des Relations extérieures,

PH. !vlouRFAux.

Le Ministre des Affaires sociales
de la Communauté française de Belgique,

PH. !Vl0NFILS.

Le Ministre de LaSanté et de L'Enseignemellt
de la Communauté française de Belgique.

R. URBAIN.
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